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CHAPITRE C 
 
 
 

FORMULE DE SOUMISSION 
 

(Sera fourni avec chaque appel de soumissions) 
 



A PLANIFICATION ET SUIVI DE L'AVANCEMENT DES TRAVAUX

ENTREPRENEUR: ______________________________________________________________          POSTE: ____________          LIGNE: __________

200__

0
PÉRIODE (14 jours) 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10
Date de début
Date de fin

PHYTOCIDES UTILISÉS
Nom commercial Quantité estimée Nom commercial Quantité estimée Nom commercial Quantité estimée

1- kg L 2- kg L 3- kg L

Note: La soumission doit OBLIGATOIREMENT inclure une lettre, provenant d'un distributeur autorisé, démontrant clairement qu'une entente de fourniture
de phytocides pour ce contrat à été convenue entre le soumissionnaire et ce distributeur.
Les périodes d'absences planifiées telles les vacances doivent être intégrées à ce tableau.

SIGNATURE DE LA PERSONNE AUTORISÉE: _________________________________________________    DATE: __________________  

_ _ _ _ _ _ _  Réalisé
__________   Planifié
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A PROGRAMME DÉTAILLÉ:  INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES

Pour chaque proposition, vous est fourni une brève description de nos méthodes de
travail et une estimation du nombre de travailleurs ou d'équipes et les équipements 
qui seront affectés aux travaux.



Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: G5, P5, R5, T2, T3, GC 
 
 
 
 
 
(C202___) 
(2002-12-10) 



Mode d’intervention C203___ 
 

 
COUPE MANUELLE ET INJECTION DES SOUCHES 

- complément - 
- phytocide - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport et de répartition et pour contrer la production de rejets de 
souches et/ou de drageons. 
 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol.  Les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm, sont coupés 
à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.  
 
De plus, toutes les souches coupées doivent être immédiatement injectées selon les 
spécifications du phytocide utilisé. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être élagués ou coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Pour la coupe: Débroussailleuses portatives, scies mécaniques (tiges de 10 cm 

et +), etc. 
 
Pour l'injection des souches: Système d'injection et matériel connexe. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
 



Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: GC 
 
 
 
 
 
(C203___) 
(2003-12-10) 



Mode d’intervention C206___ 
 

 
COUPE MANUELLE ET TRAITEMENT DE SOUCHE 

DANS LES CHEMINS D'ACCÈS  ET DE CONTOURNEMENT 
- complément - 

- phytocide - 
 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit là où la hauteur et la densité de la végétation ligneuse sont 
telles qu'il est difficile sinon impossible de circuler dans les chemins d'accès ou de 
contournement et pour contrer la production de rejets de souches et/ou de drageons. 
 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.  Les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm, sont coupés 
à une hauteur maximale de cinq (5) cm du sol.   
 
De plus, toutes les souches coupées doivent être immédiatement traitées selon les 
spécifications du phytocide utilisé. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus du 
chemin d'accès ou de contournement  doivent être coupés et empilés en bordure du chemin. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Pour la coupe: Débroussailleuses portatives, scies mécaniques (tiges de 10 cm 

et +), etc. 
 
Pour le traitement de souches: Tel que spécifié aux Clauses techniques particulières.  

L’équipement de pulvérisation doit être de type portatif et doit 
être équipé d’un dispositif limitant tout écoulement pendant les 
déplacements. 

 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
 
 



Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G,I 
 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: G5, P5, R5, T2, T3, GC 
 
 
 
 
 
(C206___) 
(2003-12-10) 



Mode d’intervention C207___ 
 

 
COUPE MANUELLE ET TRAITEMENT DE SOUCHE 
AVEC PROTECTION DES ARBUSTES DÉSIGNÉS 

- complément - 
- phytocide - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport, pour contrer la production de rejets de souches et/ou de 
drageons et afin de favoriser les essences compatibles (arbustes) avec le réseau dans 
certaines portions d'emprise. Ce mode comprend une zone de coupe manuelle et une 
zone de coupe sélective avec protection d'arbustes désignés. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol.  Les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm, sont coupés 
à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol. Les arbustes désignés sont maintenus dans les 
bandes latérales à l'extérieur de la zone située sous les conducteurs et leurs balancements ainsi 
qu'à l'extérieur des aires de travail tel que spécifié aux clauses techniques particulières.  Par 
contre, les chemins, sentiers et accès existants doivent être dégagés sur une largeur de cinq (5) 
mètres. 
 
De plus, toutes les souches coupées doivent être immédiatement traitées selon les 
spécifications du phytocide utilisé. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être élagués ou coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Pour la coupe: Débroussailleuses portatives, scies mécaniques (tiges de 10 cm 

et +), etc. 
 
Pour le traitement de souches: Tel que spécifié aux Clauses techniques particulières.  

L’équipement de pulvérisation doit être de type portatif et doit 
être équipé d’un dispositif limitant tout écoulement pendant les 
déplacements. 

 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec. 
 



Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: G5, P5, R5, T2, T3, GC 
 
 
 
 
 
(C207___) 
(2003-12-10) 
 



Mode d’intervention C213___ 
 

 
COUPE SÉLECTIVE ET PULVÉRISATION SUR LE FEUILLAGE ET LES TIGES 

- complément - 
- phytocide - 

 
 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport.  D'une manière générale, on utilise ce mode où il est 
recommandé d’utiliser des phytocides et lorsque la hauteur des feuillus et/ou la présence de 
résineux le justifie. 
 
Nature des travaux: 
 
Pour la coupe:  
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol. Tous les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm et une 
hauteur supérieure à 2,5 mètres, ainsi que tous les résineux sont coupés à une hauteur 
maximale de dix (10) cm du sol.  
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être élagués ou coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Pour la pulvérisation sur le feuillage et les tiges: 
Cette opération doit être réalisée après que les travaux de coupe aient été réalisés. 
 
Appliquer le mélange de phytocide sur la végétation incompatible de façon à mouiller 
entièrement le feuillage, les tiges et le collet de tous les côtés. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Pour la coupe: Débroussailleuses portatives, scies mécaniques(tiges de10 cm et +), etc. 
 
Pour la pulvérisation: Chaque système de pulvérisation doit comprendre: une pompe de 

remplissage munie d'un système anti-retour, un jet dirigé avec contrôle du 
débit, une pression à la buse ne dépassant pas 1725 kPa (250 PSI), une 
jauge graduée pour mesurer précisément le volume de liquide dans le 
réservoir de bouillie, un contenant gradué en litres pour l’addition exacte 
du volume de phytocides au réservoir de bouillie. 

  
Le véhicule doit être accompagné d'un autre véhicule avec câble 
approprié capable d'intervenir en cas d'urgence. Un moyen de 
communication radio entre les opérateurs, le contremaître et le 
représentant d’Hydro-Québec le tout sujet à l’approbation de celui-ci doit 



être fourni.  De plus, pour les sites présentant des niveaux de difficulté 
élevés, le prestataire de service doit prévoir l’utilisation de longs boyaux 
pouvant atteindre soixante (60) mètres sur le dévidoir et soixante (60) 
mètres additionnel en cas de besoin. Le véhicule doit posséder un arceau 
de sécurité limitant le renversement complet et doit être muni de grilles 
antidérapantes. 

 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: 2D, G2, P1, R2, T7 
 
 
 
 
 
(C213___) 
(2003-12-10) 
 



Mode d’intervention C216___ 
 

 
COUPE SÉLECTIVE ET PULVÉRISATION DANS 

LES CHEMINS D'ACCÈS ET DE CONTOURNEMENT 
- complément - 

- phytocide - 
 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit là où la hauteur et la densité de la végétation ligneuse sont 
telles qu'il est difficile sinon impossible de circuler dans les chemins d'accès ou de 
contournement .  D'une manière générale, on utilise ce mode où il est recommandé d’utiliser des 
phytocides et lorsque la hauteur des feuillus et/ou la présence de résineux le justifie. 
 
Nature des travaux: 
 
Pour la coupe:  
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.  Tous les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm et une 
hauteur supérieure à 2,5 mètres, ainsi que tous les résineux sont coupés à une hauteur 
maximale de cinq (5) cm du sol.   
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
chemin d'accès ou de contournement doivent être coupés et empilés en bordure du chemin. 
 
Pour la pulvérisation sur le feuillage et les tiges: 
Cette opération doit être réalisée après que les travaux de coupe aient été réalisés. 
 
Appliquer le mélange de phytocide sur la végétation incompatible de façon à mouiller 
entièrement le feuillage, les tiges et le collet de tous les côtés. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Pour la coupe: Débroussailleuses portatives, scies mécaniques(tiges de10 cm et +), etc. 
 
Pour la pulvérisation: Chaque système de pulvérisation doit comprendre: une pompe de 

remplissage munie d'un système anti-retour, un jet dirigé avec contrôle du 
débit, une pression à la buse ne dépassant pas 1725 kPa (250 PSI), une 
jauge graduée pour mesurer précisément le volume de liquide dans le 
réservoir de bouillie, un contenant gradué en litres pour l’addition exacte 
du volume de phytocides au réservoir de bouillie. 

  
Le véhicule doit être accompagné d'un autre véhicule avec câble 
approprié capable d'intervenir en cas d'urgence. Un moyen de 
communication radio entre les opérateurs, le contremaître et le 



représentant d’Hydro-Québec le tout sujet à l’approbation de celui-ci doit 
être fourni.  De plus, pour les sites présentant des niveaux de difficulté 
élevés, le prestataire de service doit prévoir l’utilisation de longs boyaux 
pouvant atteindre soixante (60) mètres sur le dévidoir et soixante (60) 
mètres additionnel en cas de besoin. Le véhicule doit posséder un arceau 
de sécurité limitant le renversement complet et doit être muni de grilles 
antidérapantes. 

 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G,I 
 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: 2D, G2, P1, R2, T7 
 
 
 
 
 
(C216___) 
(2003-12-10) 



Mode d’intervention C217___ 
 

 
COUPE SÉLECTIVE ET PULVÉRISATION AVEC PROTECTION DES ARBUSTES DÉSIGNÉS 

- complément - 
- phytocide - 

 
 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport, où il est recommandé d'utiliser des phytocides, lorsque la 
hauteur des feuillus et/ou la présence de résineux le justifie et afin de favoriser les essences 
compatibles (arbustes) avec le réseau dans certaines portions d'emprise. Ce mode 
comprend une zone de coupe sélective et pulvérisation et une zone de coupe sélective 
avec protection d'arbustes désignés. 
 
Nature des travaux: 
 
Pour la coupe:  
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol. Tous les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm et une 
hauteur supérieure à 2,5 mètres, ainsi que tous les résineux sont coupés à une hauteur 
maximale de dix (10) cm du sol. Les arbustes désignés sont maintenus dans les bandes 
latérales à l'extérieur de la zone située sous les conducteurs et leurs balancements ainsi qu'à 
l'extérieur des aires de travail tel que spécifié aux clauses techniques particulières.  Par contre, 
les chemins, sentiers et accès existants doivent être dégagés sur une largeur de cinq (5) 
mètres. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être élagués ou coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Pour la pulvérisation sur le feuillage et les tiges: 
Cette opération doit être réalisée après que les travaux de coupe aient été réalisés. 
 
Appliquer le mélange de phytocide sur la végétation incompatible dans zone située sous les 
conducteurs et leurs balancements ainsi que dans les aires de travail tel que spécifié aux 
clauses techniques particulières de façon à mouiller entièrement le feuillage, les tiges et le collet 
de tous les côtés. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Pour la coupe: Débroussailleuses portatives, scies mécaniques(tiges de10 cm et +), etc. 
 
Pour la pulvérisation: Chaque système de pulvérisation doit comprendre: une pompe de 

remplissage munie d'un système anti-retour, un jet dirigé avec contrôle du 
débit, une pression à la buse ne dépassant pas 1725 kPa (250 PSI), une 



jauge graduée pour mesurer précisément le volume de liquide dans le 
réservoir de bouillie, un contenant gradué en litres pour l’addition exacte 
du volume de phytocides au réservoir de bouillie. 

  
Le véhicule doit être accompagné d'un autre véhicule avec câble 
approprié capable d'intervenir en cas d'urgence. Un moyen de 
communication radio entre les opérateurs, le contremaître et le 
représentant d’Hydro-Québec le tout sujet à l’approbation de celui-ci doit 
être fourni.  De plus, pour les sites présentant des niveaux de difficulté 
élevés, le prestataire de service doit prévoir l’utilisation de longs boyaux 
pouvant atteindre soixante (60) mètres sur le dévidoir et soixante (60) 
mètres additionnel en cas de besoin. Le véhicule doit posséder un arceau 
de sécurité limitant le renversement complet et doit être muni de grilles 
antidérapantes. 

 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: 2D, G2, P1, R2, T7 
 
 
 
 
 
(C217___) 
(2003-12-10) 
 



Mode d’intervention C223___ 
 

 
PULVÉRISATION SUR LE FEUILLAGE ET LES TIGES ET COUPE SÉLECTIVE 

- complément - 
- phytocide - 

 
 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport.  D'une manière générale, on utilise ce mode où il est 
recommandé d’utiliser des phytocides et lorsque la hauteur des feuillus et/ou la présence de 
résineux le justifie. 
 
Nature des travaux: 
 
Pour la pulvérisation sur le feuillage et les tiges: 
Appliquer le mélange de phytocide sur la végétation incompatible de façon à mouiller 
entièrement le feuillage, les tiges et le collet de tous les côtés. 
 
 
Pour la coupe:  
Cette opération doit être réalisée après que les travaux de pulvérisation aient été réalisés et 
acceptés. 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol. Tous les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm et une 
hauteur supérieure à 2,5 mètres, ainsi que tous les résineux sont coupés à une hauteur 
maximale de dix (10) cm du sol.  
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être élagués ou coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
Pour la pulvérisation: Chaque système de pulvérisation doit comprendre: une pompe de 

remplissage munie d'un système anti-retour, un jet dirigé avec contrôle du 
débit, une pression à la buse ne dépassant pas 1725 kPa (250 PSI), une 
jauge graduée pour mesurer précisément le volume de liquide dans le 
réservoir de bouillie, un contenant gradué en litres pour l’addition exacte 
du volume de phytocides au réservoir de bouillie. 

  
Le véhicule doit être accompagné d'un autre véhicule avec câble 
approprié capable d'intervenir en cas d'urgence. Un moyen de 
communication radio entre les opérateurs, le contremaître et le 
représentant d’Hydro-Québec le tout sujet à l’approbation de celui-ci doit 



être fourni.  De plus, pour les sites présentant des niveaux de difficulté 
élevés, le prestataire de service doit prévoir l’utilisation de longs boyaux 
pouvant atteindre soixante (60) mètres sur le dévidoir et soixante (60) 
mètres additionnel en cas de besoin. Le véhicule doit posséder un arceau 
de sécurité limitant le renversement complet et doit être muni de grilles 
antidérapantes. 

 
Pour la coupe: Débroussailleuses portatives, scies mécaniques(tiges de10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: 2D, G2, P1, R2, T7 
 
 
 
 
 
(C223___) 
(2003-12-10) 
 



Mode d’intervention C226___ 
 

 
PULVÉRISATION ET COUPE SÉLECTIVE DANS 

LES CHEMINS D'ACCÈS ET DE CONTOURNEMENT 
- complément - 

- phytocide - 
 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit là où la hauteur et la densité de la végétation ligneuse sont 
telles qu'il est difficile sinon impossible de circuler dans les chemins d'accès ou de 
contournement .  D'une manière générale, on utilise ce mode où il est recommandé d’utiliser des 
phytocides et lorsque la hauteur des feuillus et/ou la présence de résineux le justifie. 
 
Nature des travaux: 
 
Pour la pulvérisation sur le feuillage et les tiges: 
Appliquer le mélange de phytocide sur la végétation incompatible de façon à mouiller 
entièrement le feuillage, les tiges et le collet de tous les côtés. 
 
 
Pour la coupe:  
Cette opération doit être réalisée après que les travaux de pulvérisation aient été réalisés et 
acceptés. 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.  Tous les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm et une 
hauteur supérieure à 2,5 mètres, ainsi que tous les résineux sont coupés à une hauteur 
maximale de cinq (5) cm du sol.   
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
chemin d'accès ou de contournement doivent être coupés et empilés en bordure du chemin. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Pour la pulvérisation: Chaque système de pulvérisation doit comprendre: une pompe de 

remplissage munie d'un système anti-retour, un jet dirigé avec contrôle du 
débit, une pression à la buse ne dépassant pas 1725 kPa (250 PSI), une 
jauge graduée pour mesurer précisément le volume de liquide dans le 
réservoir de bouillie, un contenant gradué en litres pour l’addition exacte 
du volume de phytocides au réservoir de bouillie. 

  
Le véhicule doit être accompagné d'un autre véhicule avec câble 
approprié capable d'intervenir en cas d'urgence. Un moyen de 
communication radio entre les opérateurs, le contremaître et le 



représentant d’Hydro-Québec le tout sujet à l’approbation de celui-ci doit 
être fourni.  De plus, pour les sites présentant des niveaux de difficulté 
élevés, le prestataire de service doit prévoir l’utilisation de longs boyaux 
pouvant atteindre soixante (60) mètres sur le dévidoir et soixante (60) 
mètres additionnel en cas de besoin. Le véhicule doit posséder un arceau 
de sécurité limitant le renversement complet et doit être muni de grilles 
antidérapantes. 

 
Pour la coupe: Débroussailleuses portatives, scies mécaniques(tiges de10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G,I 
 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: 2D, G2, P1, R2, T7 
 
 
 
 
 
(C226___) 
(2003-12-10) 



Mode d’intervention C227___ 
 

 
PULVÉRISATION ET COUPE SÉLECTIVE AVEC PROTECTION DES ARBUSTES DÉSIGNÉS 

- complément - 
- phytocide - 

 
 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport, où il est recommandé d'utiliser des phytocides, lorsque la 
hauteur des feuillus et/ou la présence de résineux le justifie et afin de favoriser les essences 
compatibles (arbustes) avec le réseau dans certaines portions d'emprise. Ce mode 
comprend une zone de coupe sélective et pulvérisation et une zone de coupe sélective 
avec protection d'arbustes désignés. 
 
Nature des travaux: 
 
Pour la pulvérisation sur le feuillage et les tiges: 
Appliquer le mélange de phytocide sur la végétation incompatible dans zone située sous les 
conducteurs et leurs balancements ainsi que dans les aires de travail tel que spécifié aux 
clauses techniques particulières de façon à mouiller entièrement le feuillage, les tiges et le collet 
de tous les côtés. 
 
 
Pour la coupe:  
Cette opération doit être réalisée après que les travaux de pulvérisation aient été réalisés et 
acceptés. 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol. Tous les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm et une 
hauteur supérieure à 2,5 mètres, ainsi que tous les résineux sont coupés à une hauteur 
maximale de dix (10) cm du sol. Les arbustes désignés sont maintenus dans les bandes 
latérales à l'extérieur de la zone située sous les conducteurs et leurs balancements ainsi qu'à 
l'extérieur des aires de travail tel que spécifié aux clauses techniques particulières.  Par contre, 
les chemins, sentiers et accès existants doivent être dégagés sur une largeur de cinq (5) 
mètres. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être élagués ou coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Pour la pulvérisation: Chaque système de pulvérisation doit comprendre: une pompe de 

remplissage munie d'un système anti-retour, un jet dirigé avec contrôle du 
débit, une pression à la buse ne dépassant pas 1725 kPa (250 PSI), une 



jauge graduée pour mesurer précisément le volume de liquide dans le 
réservoir de bouillie, un contenant gradué en litres pour l’addition exacte 
du volume de phytocides au réservoir de bouillie. 

  
Le véhicule doit être accompagné d'un autre véhicule avec câble 
approprié capable d'intervenir en cas d'urgence. Un moyen de 
communication radio entre les opérateurs, le contremaître et le 
représentant d’Hydro-Québec le tout sujet à l’approbation de celui-ci doit 
être fourni.  De plus, pour les sites présentant des niveaux de difficulté 
élevés, le prestataire de service doit prévoir l’utilisation de longs boyaux 
pouvant atteindre soixante (60) mètres sur le dévidoir et soixante (60) 
mètres additionnel en cas de besoin. Le véhicule doit posséder un arceau 
de sécurité limitant le renversement complet et doit être muni de grilles 
antidérapantes. 

 
Pour la coupe: Débroussailleuses portatives, scies mécaniques(tiges de10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: 2D, G2, P1, R2, T7 
 
 
 
 
 
(C227___) 
(2003-12-10) 
 



Mode d’intervention 
M101___ 

 
 

COUPE INITIALE 
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour un déboisement du couvert forestier.  D'une manière 
générale, on utilise ce mode lors de l'acquisition d'une nouvelle emprise et lors de 
l’élargissement ou la reprise de la largeur initiale d'une emprise existante. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol.  Les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm, sont coupés 
à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.   
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
 Scies mécaniques (tiges de 10 cm et +), débroussailleuses portatives, Abatteuse-tronçonneuse, 
débardeuse, débusqueuse, etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
 
 
(M101___) 
(2003-12-10) 
 



Mode d’intervention 
M102___ 

 
 

ABATTAGE D'ARBRES DANDEREUX 
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour l'abattage des arbres qui peuvent menacer l'exploitation 
sécuritaire du réseau.  D'une manière générale, on utilise ce mode lorsque certains arbres 
dépassent la limite de hauteur permise dans ou à l'extérieur de l'emprise. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres identifiés doivent être coupés ou démontés à une hauteur maximale de trente 
(30) cm du sol.  Les arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix 
(10) cm, sont coupés à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.   
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
 Scies mécaniques (tiges de 10 cm et +), débroussailleuses portatives, abatteuse-tronçonneuse, 
débardeuse, débusqueuse, etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
 
(M102___) 
(2001-09-18) 



Mode d’intervention 
M106___ 

 
 

COUPE INITIALE DANS LES CHEMINS D'ACCÈS ET DE CONTOURNEMENT  
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour un déboisement du couvert forestier.  D'une manière 
générale, on utilise ce mode afin d'ouvrir un nouveau chemin d'accès ou de contournement pour 
se rendre à l'emprise existante. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.  Les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm, sont coupés 
à une hauteur maximale de cinq (5) cm du sol.   
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus du 
chemin d'accès ou de contournement doivent être coupés et empilés en bordure du chemin. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
Scies mécaniques (tiges de 10 cm et +), débroussailleuses portatives, Abatteuse-tronçonneuse, 
débardeuse  
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G,I 
 
 
 
 
(M106___) 
(2003-12-10) 



Mode d’intervention 
M112___ 

 
 

COUPE MANUELLE 
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport.  D'une manière générale, on utilise ce mode lorsque les 
phytocides ne peuvent être utilisés. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol.  Les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm, sont coupés 
à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.   
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
Débroussailleuses portatives, scies mécaniques(tiges de10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
 
 
 
(M112___) 
(2003-12-10) 
 



Mode d’intervention 
M114___ 

 
 

COUPE MANUELLE PAR LE PROPRIÉTAIRE 
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport.  D'une manière générale, on utilise ce mode lorsque le 
propriétaire du fond servant demande d'exécuter les travaux de coupe. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol.  Les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm, sont coupés 
à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.   
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
Débroussailleuses portatives, scies mécaniques(tiges de10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires.  
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
 
 
 
(M114___) 
(2003-12-10) 
 



Mode d’intervention 
M115___ 

 
 

COUPE MANUELLE D'HIVER 
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport.  D'une manière générale, on utilise ce mode  lorsque la 
capacité portante ou une partie inondée du terrain obligent d'exécuter les travaux en période de 
gel. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres, qu'ils soient vivants ou morts, de même que tous les arbrisseaux et arbustes 
doivent être coupés aussi près que possible de la surface du sol ou de la surface gelé. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
Débroussailleuses portatives, scies mécaniques(tiges de10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
 
 
 
(M115___) 
(2001-09-18) 



Mode d’intervention 
M116___ 

 
 

COUPE MANUELLE DANS LES CHEMINS D'ACCÈS ET DE CONTOURNEMENT  
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit là où la hauteur et la densité de la végétation ligneuse sont 
telles qu'il est difficile sinon impossible de circuler dans les chemins d'accès ou de 
contournement. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.  Les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm, sont coupés 
à une hauteur maximale de cinq (5) cm du sol.   
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus du 
chemin d'accès ou de contournement  doivent être coupés et empilés en bordure du chemin. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
Débroussailleuses portatives, scies mécaniques (tiges de10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,,E,F,G,I 
 
 
 
 
(M116___) 
(2003-12-10) 



Mode d’intervention 
M117___ 

 
COUPE SÉLECTIVE AVEC PROTECTION DES ARBUSTES DÉSIGNÉS 

- complément - 
 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport.  D'une manière générale, on utilise ce mode lorsque les 
phytocides ne peuvent être utilisés et afin de favoriser les essences compatibles (arbustes) 
avec le réseau dans certaines portions d'emprise. Ce mode comprend une zone de coupe 
manuelle et une zone de coupe sélective avec protection d'arbustes désignés. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol.  Les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm, sont coupés 
à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol. Les arbustes désignés sont maintenus dans les 
bandes latérales à l'extérieur de la zone située sous les conducteurs et leurs balancements ainsi 
qu'à l'extérieur des aires de travail tel que spécifié aux clauses techniques particulières.  Par 
contre, les chemins, sentiers et accès existants doivent être dégagés sur une largeur de cinq (5) 
mètres. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
Débroussailleuses portatives, scies mécaniques (tiges de10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
 
(M117___) 
(2003-12-10) 
 



Mode d’intervention M118___ 
 

 
COUPE SÉLECTIVE DES RÉSINEUX ET DES FEUILLUS DE PLUS DE 2,5 M  

- complément - 
 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport.  D'une manière générale, on utilise ce mode pour préparer 
une intervention avec des phytocides lorsque la hauteur des feuillus et/ou la présence de 
résineux le justifie. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol. Tous les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm et une 
hauteur supérieure à 2,5 mètres, ainsi que tous les résineux sont coupés à une hauteur 
maximale de dix (10) cm du sol.  
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être élagués ou coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Débroussailleuses portatives, scies mécaniques (tiges de10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
 
 
 
(m118___) 
(2003-12-10) 
 



Mode d’intervention M119___ 
 

 
COUPE SÉLECTIVE DES RÉSINEUX ET DES FEUILLUS DE PLUS DE 2,5 M  

AVEC PROTECTION DES ARBUSTES DÉSIGNÉS 
- complément - 

 
 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport.  D'une manière générale, on utilise ce mode pour préparer 
une intervention avec des phytocides lorsque la hauteur des feuillus et/ou la présence de 
résineux le justifie et afin de favoriser les essences compatibles (arbustes) avec le réseau 
dans certaines portions d'emprise. Ce mode comprend une zone de coupe sélective des 
résineux et feuillus de plus de 2,5 mètres et une zone de coupe sélective avec protection 
d'arbustes désignés. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol.  
 
Pour la coupe sélective des résineux et des feuillus de plus de 2,5 mètres: 
Dans zone située sous les conducteurs et leurs balancements ainsi que dans les aires de travail 
tel que spécifié aux clauses techniques particulières, tous les arbrisseaux, arbustes, et toutes 
les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm et une hauteur supérieure à 2,5 mètres, ainsi 
que tous les résineux sont coupés à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.  
 
Pour la coupe avec protection des arbustes désignés:  
Dans les bandes latérales à l'extérieur de la zone située sous les conducteurs et leurs 
balancements ainsi qu'à l'extérieur des aires de travail tel que spécifié aux clauses techniques 
particulières, tous les arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix 
(10) cm, sont coupés à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol à l'exception des arbustes 
désignés sont conservés. 
 
Par contre, les chemins, sentiers et accès existants doivent être dégagés sur une largeur de 
cinq (5) mètres. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être élagués ou coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Débroussailleuses portatives, scies mécaniques (tiges de10 cm et +), etc. 
 
 
 



Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
 
(M119___) 
(2003-12-10) 
 



Mode d’intervention 
M121___ 

 
COUPE SÉLECTIVE DANS LES ZONES VERTES   

- complément - 
 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport.  Ce mode est principalement utilisé dans les portions 
d'emprises où le couvert forestier a été conservé lors du déboisement initial. 
 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres sélectionnés, de 10 cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), sont 
coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol.  Les arbrisseaux et arbustes 
sélectionnés y compris ceux ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm doivent être coupés à une 
hauteur maximale de dix (10 cm )du sol.  
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Scies mécaniques (tiges de 10 cm et +), débroussailleuses. 
 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
 
 
 
 (M121___) 
(2001-09-18) 



Mode d’intervention 
M127___ 

 
COUPE SÉLECTIVE DANS LES ZONES TAMPONS 
AVEC PROTECTION DES ARBUSTES DÉSIGNÉS 

- complément - 
 

Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport.  D'une manière générale, on utilise ce mode dans les 
portions d'emprise réservés à la protection de certains éléments sensibles et,  afin de favoriser 
les essences compatibles (arbustes) avec le réseau, une coupe sélective avec protection 
d'arbustes désignés est appliquée. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol.  Les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm, sont coupés 
à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol. Les arbustes désignés sont maintenus jusqu'à 
une hauteur maximale spécifiée aux clauses techniques particulières.  Par contre, les chemins, 
sentiers et accès existants doivent être dégagés sur une largeur de cinq (5) mètres.  S'il n'y en a 
pas, un passage de cinq (5) mètres doit être dégagé au centre de l'emprise. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
Débroussailleuses portatives, scies mécaniques(tiges de10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
 
 
(M127___) 
(2001-09-18) 



Mode d’intervention 
M132___ 

 
 

COUPE MOTORISÉE 
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport.  D'une manière générale, on utilise ce mode lorsque les 
phytocides ne peuvent être utilisés et qu'il est nécessaire de réduire l'impact de la présence de 
débris de coupe. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol.  Les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm, sont coupés 
à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.   
 
De plus, lors du passage de l’équipement motorisé, le prestataire de service doit s’assurer 
qu’une zone de sécurité de trois mètres (3 m) de rayon soit déboisée manuellement autour des 
haubans, des supports et de tout autre obstacle.  
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
Débroussailleuses motorisées à lames horizontales ou verticales (tels que fléaux, chaînes, 
couteaux, etc.), débroussailleuses portatives, scies mécaniques (tiges de10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: C,E,H 
 
 
(M132___) 
(2003-12-10) 



Mode d’intervention 
M136___ 

 
 

COUPE MOTORISÉE DANS LES CHEMINS D'ACCÈS ET DE CONTOURNEMENT  
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit là où la hauteur et la densité de la végétation ligneuse sont 
telles qu'il est difficile sinon impossible de circuler dans les chemins d'accès ou de 
contournement. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.  Les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm, sont coupés 
à une hauteur maximale de cinq (5) cm du sol.   
 
De plus, lors du passage de l’équipement motorisé, le prestataire de service doit s’assurer 
qu’une zone de sécurité de trois mètres (3 m) de rayon soit déboisée manuellement autour des 
haubans, des supports et de tout autre obstacle.  
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus dessus 
du chemin d'accès ou de contournement doivent être coupés et empilés en bordure du chemin. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
Débroussailleuses motorisées à lames horizontales ou verticales (tels que fléaux, chaînes, 
couteaux, etc.), débroussailleuses portatives, scies mécaniques (tiges de10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: C,E,H,I 
 
 
(M136___) 
(2003-12-10) 



Mode d’intervention 
M137___ 

 
 

COUPE MOTORISÉE  AVEC PROTECTION DES ARBUSTES DÉSIGNÉS 
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport.  D'une manière générale, on utilise ce mode lorsque les 
phytocides ne peuvent être utilisés, qu'il est nécessaire de réduire l'impact de la présence de 
débris de coupe et afin de favoriser les essences compatibles (arbustes) avec le réseau 
dans certaines portions d'emprise. Ce mode comprend une zone de coupe motorisée et 
une zone de coupe sélective avec protection d'arbustes désignés. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres de dix (10) cm et plus de diamètre (D.H.P. hauteur de poitrine), qu'ils soient 
vivants ou morts doivent être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol.  Les 
arbrisseaux, arbustes, et toutes les tiges ayant un diamètre inférieur à dix (10) cm, sont coupés 
à une hauteur maximale de dix (10) cm du sol.  Les arbustes désignés sont maintenus dans les 
bandes latérales à l'extérieur de la zone située sous les conducteurs et leurs balancements ainsi 
qu'à l'extérieur des aires de travail tel que spécifié aux clauses techniques particulières.  Par 
contre, les chemins, sentiers et accès existants doivent être dégagés sur une largeur de cinq (5) 
mètres. 
 
De plus, lors du passage de l’équipement motorisé, le prestataire de service doit s’assurer 
qu’une zone de sécurité de trois mètres (3 m) de rayon soit déboisée manuellement autour des 
haubans, des supports et de tout autre obstacle.  
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
Débroussailleuses motorisées à lames horizontales ou verticales (tels que fléaux, chaînes, 
couteaux, etc.), débroussailleuses portatives, scies mécaniques (tiges de10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
 



Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: C,E,H 
 
 
(M137___) 
(2003-12-10) 



Mode d’intervention 
M141___ 

 
 

ÉLAGAGE 
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour respecter les normes de dégagement électrique des 
conducteurs là où il est préférable de laisser un couvert forestier.  D'une manière générale, on 
utilise ce mode lors de l'entretien des écrans boisés dans les zones aménagées et semi 
aménagées en milieu urbanisé et semi urbanisé. 
 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres identifiés doivent être élagués ou démontés afin de conserver les dégagements 
électriques requis pour une période minimale de ______ années. Le tout, selon les indications 
du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être élagués ou coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Scies et sécateurs (manuels, mécaniques et/ou hydrauliques), débroussailleuses portatives, 
camion nacelle, déchiqueteuse, etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Le prestataire de service doit aussi respecter le "Code des travaux" établi par Hydro-Québec. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: A,B,C,E,F,G 
 
 
 
(M141___) 
(2001-09-19) 



Mode d’intervention 
M171___ 

 
 

FAUCHAGE À UNE REPRISE 
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour l'entretien paysager et la maîtrise de certaines plantes 
indésirables. D'une manière générale, on utilise ce mode dans les zones aménagées et semi 
aménagées en milieu urbanisé et semi urbanisé. 
 
Nature des travaux: 
 
Toute la végétation non ligneuse y compris celle limitrophe aux obstacles et/ou aux arbres 
d'ornementation doit être fauchée à une hauteur maximale de quinze (15) cm du sol durant la 
période spécifiée au Programme des travaux. 
 
Aucun fauchage ne doit être effectué lorsqu'il pleut ou qu'il a plu et/ou que la végétation est 
trempée.   
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Faucheuses mécanisées ou hydrauliques, tondeuses manuelles, coupe bordures, etc. 
 
Le prestataire de service doit utiliser des couteaux bien affûtés de façon à ce que la végétation 
fauchée soit coupée nette. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: C 
 
 
 
 
 
(M171___) 
(2001-09-19) 



Mode d’intervention 
M172___ 

 
 

FAUCHAGE À DEUX REPRISES 
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour l'entretien paysager et la maîtrise de certaines plantes 
indésirables. D'une manière générale, on utilise ce mode dans les zones aménagées et semi 
aménagées en milieu urbanisé et semi urbanisé. 
 
Nature des travaux: 
 
Toute la végétation non ligneuse y compris celle limitrophe aux obstacles et/ou aux arbres 
d'ornementation doit être fauchée à une hauteur maximale de quinze (15) cm du sol à deux (2) 
reprises durant les périodes  spécifiées au Programme des travaux. 
 
Aucun fauchage ne doit être effectué lorsqu'il pleut ou qu'il a plu et/ou que la végétation est 
trempée.   
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Faucheuses mécanisées ou hydrauliques, tondeuses manuelles, coupe bordures, etc. 
 
Le prestataire de service doit utiliser des couteaux bien affûtés de façon à ce que la végétation 
fauchée soit coupée nette. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: C 
 
 
 
 
 
(M172___) 
(2001-09-19) 



Mode d’intervention 
M173___ 

 
 

FAUCHAGE À TROIS REPRISES 
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour l'entretien paysager et la maîtrise de certaines plantes 
indésirables. D'une manière générale, on utilise ce mode dans les zones aménagées et semi 
aménagées en milieu urbanisé et semi urbanisé. 
 
Nature des travaux: 
 
Toute la végétation non ligneuse y compris celle limitrophe aux obstacles et/ou aux arbres 
d'ornementation doit être fauchée à une hauteur maximale de quinze (15) cm du sol à trois (3) 
reprises durant les périodes  spécifiées au Programme des travaux. 
 
Aucun fauchage ne doit être effectué lorsqu'il pleut ou qu'il a plu et/ou que la végétation est 
trempée.   
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Faucheuses mécanisées ou hydrauliques, tondeuses manuelles, coupe bordures, etc. 
 
Le prestataire de service doit utiliser des couteaux bien affûtés de façon à ce que la végétation 
fauchée soit coupée nette. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: C 
 
 
 
 
(M173___) 
(2001-09-19) 



Mode d’intervention 
M174___ 

 
 

FAUCHAGE À QUATRE REPRISES 
- complément - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour l'entretien paysager et la maîtrise de certaines plantes 
indésirables. D'une manière générale, on utilise ce mode dans les zones aménagées et semi 
aménagées en milieu urbanisé et semi urbanisé. 
 
Nature des travaux: 
 
Toute la végétation non ligneuse y compris celle limitrophe aux obstacles et/ou aux arbres 
d'ornementation doit être fauchée à une hauteur maximale de quinze (15) cm du sol à quatre (4) 
reprises durant les périodes  spécifiées au Programme des travaux. 
 
Aucun fauchage ne doit être effectué lorsqu'il pleut ou qu'il a plu et/ou que la végétation est 
trempée.   
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Faucheuses mécanisées ou hydrauliques, tondeuses manuelles, coupe bordures, etc. 
 
Le prestataire de service doit utiliser des couteaux bien affûtés de façon à ce que la végétation 
fauchée soit coupée nette. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Complément: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les compléments suivants: C 
 
 
 
 
(M174___) 
(2001-09-19) 



Mode d’intervention P301___ 
 

 
INJECTION DES TIGES 

- phytocide - 
 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport dans les zones vertes pour contrer la production de rejets 
de souches et/ou de drageons. 
 
Nature des travaux: 
 
Tous les arbres, arbrisseaux et arbustes sont injectées selon les spécifications du phytocide 
utilisé. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
Système d’injection et matériel connexe. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: GC 
 
 
 
 
 
(P301___) 
(2001-09-19) 



Mode d’intervention P302___ 
 

 
APPLICATION BASALE 

- phytocide - 
 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport et pour contrer la production de rejets de souches et/ou de 
drageons. 
 
Nature des travaux: 
 
En fonction de la méthode choisie, procéder à la pulvérisation à faible débit de phytocide sur la 
base de tous les arbres, arbrisseaux et arbustes selon les spécifications du phytocide utilisé. 
Tous les arbres ayant un diamètre supérieur au diamètre limite de la méthode choisie doivent 
être coupés à une hauteur maximale de trente (30) cm du sol et toutes les souches doivent être 
immédiatement traitées selon les spécifications du phytocide utilisé.  
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 

!  Volume conventionnel 
Un traitement de l’écorce basale à volume conventionnel s’applique aux tiges de moins de 
15 cm à la souche.  
 
Pulvériser à la base de chaque tige tout autour et sur une hauteur de 50 cm jusqu’au collet 
des racines; poursuivre l’application jusqu’à ce que la solution ruisselle à la ligne de sol.  
Une écorce vieille ou rugueuse doit être arrosée davantage qu’une écorce lisse et jeune. 
 
 
!  Traitement à faible volume (sur un côté) 
Un traitement de l’écorce basale à faible volume s’applique aux tiges de moins de 15 cm à 
la souche. 
 
Pulvériser à la base du tronc, sur au moins un côté, de manière à bien mouiller les 30 
derniers centimètres, dont le collet des racines, mais sans produire de ruissellement. 
 
 
!  Traitement sur une fine bande 
Un traitement sur une fine bande s’applique aux tiges de moins de 15 cm à la souche. 
 
Appliquer en un jet horizontal étroit (grosseur d’une pointe de crayon) tout autour de la tige 
à environ 15 cm au-dessus de la ligne de sol.  Il faut utiliser en moyenne un millilitre de 
phytocide pour chaque centimètre de diamètre de la tige. 
 
 
!  Traitement sur une large bande 
Un traitement sur une large bande s’applique aux tiges de moins de 15 cm à la souche.  



 
Appliquer en une bande horizontale de 5 cm de large à une hauteur de 30 à 50 cm du 
niveau de sol. Pour les tiges de moins de 8 cm à la souche, pulvériser d’un seul côté de la 
tige; pour les tiges de 8 à 15 cm pulvériser tout autour de la tige. 
 

 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
Pour la coupe: 
Débroussailleuses portatives, scies mécaniques (tiges de 10 cm et +), etc. 
 
Pour la pulvérisation: 
L’équipement de pulvérisation doit être de type portatif et doit être équipé d’un dispositif limitant 
tout écoulement pendant les déplacements. 
 
Volume conventionnel: Utiliser une buse à jet plat à angle étroit (de 15 à 25°).  La pompe doit 
être utilisée à de faibles pressions:  de 22 à 40 PSI (150 à 275 kPa). 
 
Faible volume (un côté) 
et Large bande: Utiliser une buse à jet plat à angle étroit (de 15 à 25°).  La pompe doit 

être utilisée à de faibles pressions:  de 10 à 30 PSI (70 à 210 kPa). 
 
Fine bande: Utiliser une buse à jet droit à faible débit.  La pompe doit être utilisée 

à de faibles pressions:  de 10 à 30 PSI (70 à 210 kPa).  Il faut 
s’assurer que le pulvérisateur peut être calibré pour les petits débits 
recommandés. 

 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: TB 
 
 
 
 
 
(P302___) 
(2001-09-19) 



Mode d’intervention P303___ 
 

 
PULVÉRISATION SUR LE FEUILLAGE ET LES TIGES - FAIBLE DÉBIT 

- phytocide - 
 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit pour la maîtrise de la végétation incompatible avec 
l’exploitation du réseau de transport et pour contrer la production de rejets de souches et/ou de 
drageons.  
 
Nature des travaux: 
 
Appliquer le mélange de phytocide sur la végétation incompatible de façon à mouiller 
entièrement le feuillage, les tiges et le collet de tous les côtés. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
L’équipement de pulvérisation doit être de type portatif et doit être équipé d’un dispositif limitant 
tout écoulement pendant les déplacements. 
 
Débroussailleuses, scies mécaniques (tiges de 10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: 2D, G2, P1, R2, T7 
 
 
 
(P303___) 
(2001-10-03) 



Mode d’intervention P306___ 
 

 
PULVÉRISATION À FAIBLE DÉBIT DANS 

LES CHEMINS D'ACCÈS ET DE CONTOURNEMENT 
- phytocide - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit là où la hauteur et la densité de la végétation ligneuse sont 
telles qu'il est difficile sinon impossible de circuler dans les chemins d'accès ou de 
contournement .  D'une manière générale, on utilise ce mode où il est recommandé d’utiliser des 
phytocides et  pour contrer la production de rejets de souches et/ou de drageons.  
. 
Nature des travaux: 
 
Appliquer le mélange de phytocide sur la végétation incompatible de façon à mouiller 
entièrement le feuillage, les tiges et le collet de tous les côtés. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus du 
chemin d'accès ou de contournement  doivent être coupés et empilés en bordure du chemin. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
L’équipement de pulvérisation doit être de type portatif et doit être équipé d’un dispositif limitant 
tout écoulement pendant les déplacements. 
 
Débroussailleuses, scies mécaniques (tiges de 10 cm et +), etc. 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: 2D, G2, P1, R2, T7 
 
 
 
(P306___) 
(2001-10-03) 



Mode d’intervention P313___ 
 

 
PULVÉRISATION SUR LE FEUILLAGE ET LES TIGES - GRAND DÉBIT 

- phytocide - 
 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention, réalisé par voie terrestre, est prescrit pour la maîtrise de la végétation 
incompatible avec l’exploitation du réseau de transport.  D'une manière générale, on utilise ce 
mode où il est recommandé d’utiliser des phytocides. 
 
 
Nature des travaux: 
 
Appliquer le mélange de phytocide sur la végétation incompatible de façon à mouiller 
entièrement le feuillage, les tiges et le collet de tous les côtés. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus de 
l’emprise doivent être coupés et empilés en bordure de l’emprise. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Chaque système de pulvérisation doit comprendre: une pompe de remplissage munie d'un 
système anti-retour, un jet dirigé avec contrôle du débit, une pression à la buse ne dépassant 
pas 1725 kPa (250 PSI), une jauge graduée pour mesurer précisément le volume de liquide 
dans le réservoir de bouillie, un contenant gradué en litres pour l’addition exacte du volume de 
phytocides au réservoir de bouillie. 
 
Le véhicule doit être accompagné d'un autre véhicule avec câble approprié capable d'intervenir 
en cas d'urgence. Un moyen de communication radio entre les opérateurs, le contremaître et le 
représentant d’Hydro-Québec le tout sujet à l’approbation de celui-ci doit être fourni.  De plus, 
pour les sites présentant des niveaux de difficulté élevés, le prestataire de service doit prévoir 
l’utilisation de longs boyaux pouvant atteindre soixante (60) mètres sur le dévidoir et soixante 
(60) mètres additionnel en cas de besoin. Le véhicule doit posséder un arceau de sécurité 
limitant le renversement complet et doit être muni de grilles antidérapantes. 
 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
 



Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: 2D, G2, P1, R2, T7 
 
 
 
(P313___) 
(2001-10-02) 



Mode d’intervention P316___ 
 

 
PULVÉRISATION À GRAND DÉBIT DANS 

LES CHEMINS D'ACCÈS ET DE CONTOURNEMENT 
- phytocide - 

 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention est prescrit là où la hauteur et la densité de la végétation ligneuse sont 
telles qu'il est difficile sinon impossible de circuler dans les chemins d'accès ou de 
contournement .  D'une manière générale, on utilise ce mode où il est recommandé d’utiliser des 
phytocides et  pour contrer la production de rejets de souches et/ou de drageons.  
. 
 
Nature des travaux: 
 
Appliquer le mélange de phytocide sur la végétation incompatible de façon à mouiller 
entièrement le feuillage, les tiges et le collet de tous les côtés. 
 
Selon les directives du représentant d’Hydro-Québec, tous les fûts penchant au-dessus du 
chemin d'accès ou de contournement  doivent être coupés et empilés en bordure du chemin. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipements: 
 
Chaque système de pulvérisation doit comprendre: une pompe de remplissage munie d'un 
système anti-retour, un jet dirigé avec contrôle du débit, une pression à la buse ne dépassant 
pas 1725 kPa (250 PSI), une jauge graduée pour mesurer précisément le volume de liquide 
dans le réservoir de bouillie, un contenant gradué en litres pour l’addition exacte du volume de 
phytocides au réservoir de bouillie. 
 
Le véhicule doit être accompagné d'un autre véhicule avec câble approprié capable d'intervenir 
en cas d'urgence. Un moyen de communication radio entre les opérateurs, le contremaître et le 
représentant d’Hydro-Québec le tout sujet à l’approbation de celui-ci doit être fourni.  De plus, 
pour les sites présentant des niveaux de difficulté élevés, le prestataire de service doit prévoir 
l’utilisation de longs boyaux pouvant atteindre soixante (60) mètres sur le dévidoir et soixante 
(60) mètres additionnel en cas de besoin. Le véhicule doit posséder un arceau de sécurité 
limitant le renversement complet et doit être muni de grilles antidérapantes. 
 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 



 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: 2D, G2, P1, R2, T7 
 
 
 
(P316___) 
(2001-10-03) 



Mode d’intervention P319___ 
 

 
PULVÉRISATION AÉRIENNE PAR HÉLICOPTÈRE 

- phytocide - 
 
Intervention: 
 
Ce mode d’intervention, réalisé par voie aérienne, est prescrit pour la maîtrise de la végétation 
incompatible avec l’exploitation du réseau de transport.  D'une manière générale, on utilise ce 
mode partout où il est recommandé d’utiliser des phytocides lorsque les emprises de lignes sont 
éloignés et que la topographie du terrain est accidentée ou difficile d’accès. 
 
Nature des travaux: 
 
Appliquer uniformément le mélange de phytocide sur la végétation incompatible. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
Équipements: 
 
La réalisation des travaux de pulvérisation aérienne se fera en hélicoptère.  Cet hélicoptère doit 
avoir une capacité de charge utile de cinq cents (500) kilogrammes.  De plus, le prestataire de 
service doit répondre aux exigences suivantes: 
 
1. Posséder un certificat d’exploitation émis par le Ministère des Transports du Canada pour 

ce type d’application de pesticides par voie aérienne; 
 
2. Utiliser la rampe de pulvérisation Thru Valve Boom (TVB) manufacturée par la compagnie 

Waldrum Spécialités munie de buses de 0,045 pouce de diamètre.  L’équipement doit 
être muni de l’option qui permet au pilote de choisir en vol la ou les parties de la rampe 
qu’il veut utiliser pour la pulvérisation; 

 
3. Être apte à procéder à la pulvérisation sous les conducteurs et prévoir un dispositif pour 

l’application des phytocides à proximité des supports; 
 
4. Posséder l’équipement nécessaire pour procéder à la préparation des mélanges à 

l’intérieur de l’emprise dans un réservoir pouvant être héliporté et répondant aux normes 
environnementales décrites dans les Clauses particulières.  Ce réservoir doit être muni 
d’un agitateur, d’un totalisateur de volume et d’un dispositif de transfert à raccordement 
étanche verrouillable (twist lock) avec clapet de retenue (check valve);  le tout sujet à 
l’approbation du représentant d’Hydro-Québec (voir schéma); 

 
5. S’assurer que tout l’équipement de pulvérisation, de transport et d’entreposage des 

produits soit continuellement conforme à l’article ENVIRONNEMENT des Clauses 
particulières; 

 
6. Respecter le ¨GUIDE D’INSTALLATION ET D’EXPLOITATION DES CAMPEMENTS EN 

MILIEU FORESTIER¨ de l’annexe 1 du présent chapitre et prévoir deux places pour les 
représentants d’Hydro-Québec; 

 



7. Fournir le transport par hélicoptère pour la station météo et les représentants d’Hydro-
Québec pour exécuter les travaux de pulvérisation aérienne; 

 
8. Fournir les éléments suivants dans l’hélicoptère chargé de la pulvérisation pour 

l’installation du système de guidage par GPS: 
 

a) Alimentation électrique entre douze (12) et trente-deux (32) volts; 
b) Câble en série avec le commutateur de la pompe du T.V.B. qui est situé sur le 

cyclique (manche à balai) de l’hélicoptère; 
c) Fixation extérieure pour antenne UHF; 
d) Branchement audio entre le système de communication de l’hélicoptère et le 

système de guidage par GPS. 
 

9. Effectuer, à ses frais, sous la supervision du représentant d’Hydro-Québec, l’installation 
des éléments suivants dans l’hélicoptère: 

 
a) Affichage lumineux ¨LED BAR¨ qui sera fixé sur le tableau de bord; 
b) Écran plat d’ordinateur; 
c) Câbles en série avec le commutateur de la pompe du T.V.B. pour le contrôle de 

sécurité du système de navigation, maximum un (1) ampère; 
d) Antenne GPS de type ¨Patch antenna¨ et une antenne UHF; 
e) Contact à pression (pressure switch). 

 

AGITATEUR

ÉCHELLE
DE NIVEAU

VALVE DE
FERMETURE

RÉSERVOIR

FILTRE

VALVE DE
CONTRÔLE

VALVE DE
CONTRÔLE

VALVE

DÉBITMÈTRE

FILTRE
DÉBITMÈTRE

ENTRÉE
D'EAU

VALVE

DÉBITMÈTRE

POMPE

POMPE

ADAPTATEUR

BARIL DE
PHYTOCIDE

BAC DE
RÉCUPÉRATION

SCHÉMA  DE  L'UNITÉ  DE  MÉLANGE

 
 
N.B.: Seules les compagnies d’hélicoptères accréditées par Hydro-Québec peuvent 

soumissionner.  De plus, le prestataire de service doit prévoir de rendre disponible 
l’hélicoptère pour l’installation et les tests en vol du système de guidage par GPS au plus 
tard dans la semaine précédant le début des travaux. 

 



Personnel: 
 
Le pilote et le personnel au sol qui réalisent les travaux doivent obligatoirement détenir un 
certificat de compétence pour l’application aérienne de phytocides.  Ce certificat est requis en 
vertu de la Loi sur les pesticides. 
 
Le pilote affecté à la pulvérisation doit posséder un minimum de trente (30) heures de vol de 
pulvérisation aérienne avec une rampe de pulvérisation de type T.V.B.  De plus, celui-ci doit 
posséder également un minimum de mille (1 000) heures de vol dans les corridors de lignes 
électriques et doit maîtriser adéquatement la langue française. 
 
Le mécanicien d’hélicoptère est requis constamment sur les lieux des travaux. 
 
Communications radio: 
 
Le prestataire de service doit fournir au représentant d’Hydro-Québec une radio mobile afin qu’il 
puisse communiquer avec le pilote de l’hélicoptère réalisant la pulvérisation. 
 
 
Remarque: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des ministères et 
municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de service doit s’assurer 
d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant d’Hydro-
Québec avant le début des travaux. 
 
Phytocide(s): 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: P2 
 
 
 
(P319___) 
(2001-10-03) 



Mode d’intervention P321___ 
 

 
PULVÉRISATION À UNE REPRISE DANS LES POSTES ET SITES DE 

TÉLÉCOMMUNICATIONS 
- phytocide - 

 
 
Intervention: 
 
Ce mode d'intervention est prescrit pour la répression de la végétation herbacée et 
ligneuse dans les diverses installations d'Hydro-Québec. 
 
 
Nature des travaux: 
 
Appliquer le mélange de phytocide une fois dans l'année de façon à mouiller 
entièrement toutes les surfaces de la végétation présente, mais sans dépasser le point 
de ruissellement.  La période de réalisation de la pulvérisation est présentée au 
programme des travaux. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipement: 
 
L'équipement de pulvérisation doit être adéquat et sécuritaire pour réaliser ce type de 
travaux.  Il doit entre autre inclure: 

 
• Un réservoir d'une capacité minimale de 1000 litres dont la résistance et l'étanchéité 

sont suffisantes pour prévenir tout déversement advenant un renversement ou une 
collision; 

• Un compteur de débit pouvant mesurer les quantités appliquées à chaque site; 
• Deux gicleurs à jets dirigés; 
• Une pompe pouvant fournir une pression minimale de 20 livres au pouce carré (PSI) 

ou 140 Kpa; 
• Une rampe fixe munie de gicleurs à jets dirigés couvrant une largeur de  6 mètres; 
• Une rampe mobile sur roues avec une toile de protection qui permettra de pulvériser 

le contour des installations avec un minimum de dérive; 
• Deux systèmes de pulvérisation complets (boyau, pistolet, etc.); 
• Deux systèmes de pulvérisateurs dorsaux. 



• Tout autre équipement recommandé par le manufacturier afin d'appliquer le mélange 
selon les règles de l'art. 

 
Remarques: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des 
ministères et municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de 
service doit s’assurer d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant 
d’Hydro-Québec avant le début des travaux. 
 

 
Phytocides: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: G2, R2, K1, KT 
 
 
 
 
(P321___) 
(2003-11-17) 
 



Mode d’intervention P322___ 
 

 
PULVÉRISATION À DEUX REPRISES DANS LES POSTES ET SITES DE 

TÉLÉCOMMUNICATIONS 
- phytocide - 

 
 
Intervention: 
 
Ce mode d'intervention est prescrit pour la répression de la végétation herbacée et 
ligneuse dans les diverses installations d'Hydro-Québec. 
 
 
Nature des travaux: 
 
Appliquer le mélange de phytocide deux fois dans l'année de façon à mouiller 
entièrement toutes les surfaces de la végétation présente, mais sans dépasser le point 
de ruissellement.  La période de réalisation de chaque pulvérisation est présentée au 
programme des travaux. 
 
Le tout doit être fait à l'entière satisfaction du représentant d'Hydro-Québec. 
 
 
Équipement: 
 
L'équipement de pulvérisation doit être adéquat et sécuritaire pour réaliser ce type de 
travaux.  Il doit entre autre inclure: 

 
• Un réservoir d'une capacité minimale de 1000 litres dont la résistance et l'étanchéité 

sont suffisantes pour prévenir tout déversement advenant un renversement ou une 
collision; 

• Un compteur de débit pouvant mesurer les quantités appliquées à chaque site; 
• Deux gicleurs à jets dirigés; 
• Une pompe pouvant fournir une pression minimale de 20 livres au pouce carré (PSI) 

ou 140 Kpa; 
• Une rampe fixe munie de gicleurs à jets dirigés couvrant une largeur de  6 mètres; 
• Une rampe mobile sur roues avec une toile de protection qui permettra de pulvériser 

le contour des installations avec un minimum de dérive; 
• Deux systèmes de pulvérisation complets (boyau, pistolet, etc.); 
• Deux systèmes de pulvérisateurs dorsaux. 



• Tout autre équipement recommandé par le manufacturier afin d'appliquer le mélange 
selon les règles de l'art. 

 
Remarques: 
 
Tous les travaux doivent être réalisés suivant les lois, règlements et normes des 
ministères et municipalités concernés et d’Hydro-Québec.  De plus le prestataire de 
service doit s’assurer d’obtenir tous les permis nécessaires. 
 
Les équipements et les méthodes de travail sont sujets à l’approbation du représentant 
d’Hydro-Québec avant le début des travaux. 
 

 
Phytocides: 
 
Insérer le texte en choisissant parmi les phytocides suivants: G2, R2, K1, KT 
 
 
 
 
(P322___) 
(2003-11-17) 
 



T7 
- Triclopyr 0,7% dans l'eau - 

 
 
Le phytocide est le Triclopyr sous forme d’ester butoxyéthylique.  Le produit est connu 
sous le nom de commerce ¨Garlon 4¨ et il est homologué selon la loi des produits 
antiparasitaires sous le numéro 21053. 
 
La solution doit contenir 7 litres de phytocide par 993 litres d’eau.  De plus, lors de la 
préparation du mélange, les applicateurs doivent éviter la formation de mousse dans le 
réservoir. 
 
 
Mise en garde: 
 
Lors de la pulvérisation, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait dériver 
hors de la zone d’intervention. 
 
Lors de l’exécution des travaux, le prestataire de service doit s’assurer que toute la 
machinerie qui effectue la pulvérisation soit toujours à la vue du représentant d’Hydro-
Québec. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement de pulvérisation. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 



T3 
- Triclopyr 30% dans l'huile minérale - 

 
 
Le phytocide utilisé est le triclopyr sous forme d’ester butoxyéthylique.  Le produit est 
connu sous le nom de commerce ¨Garlon 4 ¨ et il est homologué selon la loi des produits 
antiparasitaires sous le numéro 21053. 
 
La solution doit être composée d’un mélange de 30 litres de phytocide par 70 litres 
d’huile minérale.  L'huile minérale utilisée doit être conforme aux spécifications de 
l'étiquette du phytocide.  Ajouter le colorant selon la prescription du manufacturier. 
 
Mise en garde: 
 
Lors de l'application de phytocide, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait 
dériver hors de la zone d’intervention. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement d'application. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 



T2 
- Triclopyr 20% dans l'huile minérale - 

 
 
Le phytocide utilisé est le triclopyr sous forme d’ester butoxyéthylique.  Le produit est 
connu sous le nom de commerce ¨Garlon 4 ¨ et il est homologué selon la loi des produits 
antiparasitaires sous le numéro 21053. 
 
La solution doit être composée d’un mélange de 20 litres de phytocide par 80 litres 
d’huile minérale.  L'huile minérale utilisée doit être conforme aux spécifications de 
l'étiquette du phytocide.  Ajouter le colorant selon la prescription du manufacturier. 
 
Mise en garde: 
 
Lors de l'application de phytocide, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait 
dériver hors de la zone d’intervention. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement d'application. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 



R5 
- Glyphosate Plus 50% dans l'eau - 

 
 
Le phytocide est le glyphosate sous forme de sel isopropylaminique à une concentration 
de 360 grammes par litre. Il est connu entre autre sous les noms de commerce 
"Roundup Transorb Herbicide Liquide" et "Vantage Plus solution herbicide" qui sont 
respectivement homologués selon la loi des produits antiparasitaires sous le numéros 
25344C et 26171C. 
 
La solution doit être composée d’un mélange égal de Glyphosate Plus et d'eau (1:1).  
L'eau utilisée doit être propre et ne montrer aucune trace visuelle de matière en 
suspension.  Ajouter le colorant selon la prescription du manufacturier. 
 
Mise en garde: 
 
Lors de la pulvérisation, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait dériver 
hors de la zone d’intervention. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement de pulvérisation. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 
 
 



R2 
- Glyphosate Plus 2% dans l'eau - 

 
Le phytocide est le glyphosate sous forme de sel isopropylaminique à une concentration 
de 360 grammes par litre. Il est connu entre autre sous les noms de commerce 
"Roundup Transorb Herbicide Liquide" et "Vantage Plus solution herbicide" qui sont 
respectivement homologués selon la loi des produits antiparasitaires sous le numéros 
25344C et 26171C. 
 
La solution doit être composée de un (1) litre de Glyphosate Plus par quarante neuf (49) 
litres d'eau soit une concentration de 2%.  L'eau utilisée doit être propre et ne montrer 
aucune trace visuelle de matière en suspension.  Ajouter le colorant selon la prescription 
du manufacturier. 
 
Mise en garde: 
 
Lors de la pulvérisation, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait dériver 
hors de la zone d’intervention. 
 
Lors de l’exécution des travaux, le prestataire de service doit s’assurer que toute la 
machinerie qui effectue la pulvérisation soit toujours à la vue du représentant d’Hydro-
Québec. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement de pulvérisation. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 
 
 



P5 
- 2,4-D / Piclorame 50% dans l'eau - 

 
 
Le phytocide est une mélange de 2,4-D et de Piclorame sous forme de sels 
triisopropanolamines.  Le produit est connu sous le nom de commerce ¨Tordon 101 
herbicide¨ et il est homologué selon la loi des produits antiparasitaires sous le numéro 
9007C. 
 
La solution doit être composée d’un mélange de part égale de phytocide et d'eau claire 
(1:1).  Ajouter le colorant selon la prescription du manufacturier. 
 
Mise en garde: 
 
Lors de la pulvérisation, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait dériver 
hors de la zone d’intervention. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement de pulvérisation. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 
 
 



P2 
- 2,4-D / Piclorame 25% dans l'eau et Sylgard - 

 
 
Le phytocide est un mélange de 2,4-D et de Piclorame sous forme de sels 
triisopropanolamines.  Le produit est connu sous le nom de commerce ¨Tordon 101 
herbicide¨ et il est homologué selon la loi des produits antiparasitaires sous le numéro 
9007C. 
 
À ce phytocide il faut ajouter l’agent tensioactif de silicone SYLGARD 309 afin 
d’augmenter l’efficacité du phytocide.  Le numéro d’enregistrement de ce produit est le 
23078. 
 
Le prestataire de service est responsable de l’achat des phytocides et de l’agent 
tensioactif. 
 
Le mélange doit contenir 25 litres de ¨Mixture Tordon 101¨ et 0,27 litres de SYLGARD 
309 par 85 litres d’eau pour un volume total de 110 litres à appliquer sur un (1) hectare.  
De plus, lors de la préparation du mélange, les applicateurs doivent éviter la formation 
de mousse dans le réservoir. 
 
Mise en garde: 
 
Lors de la pulvérisation, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait dériver 
hors de la zone d’intervention. 
 
Lors de l’exécution des travaux, le prestataire de service doit s’assurer que toute la 
machinerie qui effectue la pulvérisation soit toujours à la vue du représentant d’Hydro-
Québec. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement de pulvérisation. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 



P1 
- 2,4-D / Piclorame 1% dans l'eau - 

 
 
Le phytocide est une mélange de 2,4-D et de Piclorame sous forme de sels 
triisopropanolamines.  Le produit est connu sous le nom de commerce ¨Tordon 101 
herbicide¨ et il est homologué selon la loi des produits antiparasitaires sous le numéro 
9007C. 
 
La solution doit contenir 10 litres de ¨Tordon 101¨ par 990 litres d’eau.  De plus, lors de 
la préparation du mélange, les applicateurs doivent éviter la formation de mousse dans 
le réservoir. 
 
 
Mise en garde: 
 
Lors de la pulvérisation, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait dériver 
hors de la zone d’intervention. 
 
Lors de l’exécution des travaux, le prestataire de service doit s’assurer que toute la 
machinerie qui effectue la pulvérisation soit toujours à la vue du représentant d’Hydro-
Québec. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement de pulvérisation. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 
 
 



KT 
- Krovar 15-18 Kg  plus Telar 100-120 g dans l'eau - 

 
Les phytocides sont un composé de diuron et de bromacil sous forme de bromacil, de 
sel dimethylamine ou de sel de lithium de même que le chloro-2-N benzenesulfonamide. 
Il sont connus les noms de commerce "Krovar I DF herbicide" et "Telar herbicide Toss-
N-go bags" qui sont homologués selon la loi des produits antiparasitaires sous le 
numéros 22964C et 21533. 
 
La solution doit être composée de quinze à dix huit kilogrammes (15-18 Kg) de Krovar et 
de cent à cent vingt grammes (100-120 g) de Telar dilués dans assez d'eau pour couvrir 
un (1) hectare. 
 
Mise en garde: 
 
Lors de la pulvérisation, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait dériver 
hors de la zone d’intervention. 
 
Lors de l’exécution des travaux, le prestataire de service doit s’assurer que toute la 
machinerie qui effectue la pulvérisation soit toujours à la vue du représentant d’Hydro-
Québec. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement de pulvérisation. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 
 
 



K1 
- Krovar 15-18 Kg dans l'eau - 

 
Le phytocide est un composé de diuron et de bromacil sous forme de bromacil, de sel 
dimethylamine ou de sel de lithium. Il est connu le nom de commerce "Krovar I DF 
herbicide" qui est homologué selon la loi des produits antiparasitaires sous le numéro 
22964C. 
 
La solution doit être composée de quinze à dix huit kilogrammes (15-18 Kg) de Krovar 
dilué dans assez d'eau pour couvrir un (1) hectare. 
 
Mise en garde: 
 
Lors de la pulvérisation, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait dériver 
hors de la zone d’intervention. 
 
Lors de l’exécution des travaux, le prestataire de service doit s’assurer que toute la 
machinerie qui effectue la pulvérisation soit toujours à la vue du représentant d’Hydro-
Québec. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement de pulvérisation. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 
 
 



GC 
- Glyphosate en capsule - 

 
 
Le phytocide utilisé est le glyphosate sous forme de pâte hydrosoluble en capsule.  Le 
produit est connu sous le nom de commerce ¨EZJECT capsules d’herbicide¨ et il est 
homologué selon la loi des produits antiparasitaires sous le numéro 21262. 
 
Toutes les souches doivent être traitées à l’aide du système d’injection EZJECT® et du 
matériel connexe.  Injecter à intervalle régulier tout autour du tronc au niveau de la 
souche une capsule par 5 cm de diamètre de souche.  Les capsules doivent traverser 
l’écorce et pénétrer dans les tissus vivants.  Si l’épaisseur de l’écorce empêche une 
pénétration suffisante, injecter dans des fissures ou dans les racines au pied de l’arbre.  
Ne pas utiliser pour des tiges de plus de 20 cm au DHP. 
 
Mise en garde: 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 
 



G5 
- Glyphosate 50% dans l'eau - 

 
Le phytocide est le glyphosate sous forme de sel isopropylaminique à une concentration 
de 356 grammes par litre.  Il est connu entre autre sous les noms de commerce 
"Roundup herbicide liquide" et "Vantage solution herbicide" qui sont respectivement 
homologués selon la loi des produits antiparasitaires sous le numéros 13644C et 
26172C. 
 
La solution doit être composée d’un mélange égal de glyphosate et d'eau (1:1).  L'eau 
utilisée doit être propre et ne montrer aucune trace visuelle de matière en suspension.  
Ajouter le colorant selon la prescription du manufacturier. 
 
Mise en garde: 
 
Lors de la pulvérisation, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait dériver 
hors de la zone d’intervention. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement de pulvérisation. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 
 



G2 
- Glyphosate 2% dans l'eau - 

 
Le phytocide est le glyphosate sous forme de sel isopropylaminique à une concentration 
de 356 grammes par litre.  Il est connu entre autre sous les noms de commerce 
"Roundup herbicide liquide" et "Vantage solution herbicide" qui sont respectivement 
homologués selon la loi des produits antiparasitaires sous le numéros 13644C et 
26172C. 
 
La solution doit être composée de un (1) litre de glyphosate par quarante neuf (49) litres 
d'eau soit une concentration de 2%.  L'eau utilisée doit être propre et ne montrer aucune 
trace visuelle de matière en suspension.  Ajouter le colorant selon la prescription du 
manufacturier. 
 
Mise en garde: 
 
Lors de la pulvérisation, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait dériver 
hors de la zone d’intervention. 
 
Lors de l’exécution des travaux, le prestataire de service doit s’assurer que toute la 
machinerie qui effectue la pulvérisation soit toujours à la vue du représentant d’Hydro-
Québec. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement de pulvérisation. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 
 



2D 
- 2,4-D / 2,4-DP / Dicamba 7% dans l'eau - 

 
Les phytocides sont le 2,4-D et le 2,4-DP sous forme d’ester à base de butoxyétyl, de 
concentré émulsifiable d’esters butoxyéthanol ou d’ester iso-octyl.  Ces produits sont 
connus sous les noms de commerce ¨Silvaprop L.V. 700 1:1 Brush Killer¨, ¨Diphenoprop 
700¨, ¨Desormone 7¨, ¨Isoprop 700 1:1 Brush Killer¨, ¨Desormone LV 700¨, ¨Later’s L.V. 
Brush Killer 700¨ et sont homologués selon la loi des produits antiparasitaires sous les 
numéros repectifs suivants: 14796C, 15707C, 15027C, 16456C, 16556C, 16724C.  La 
quantité totale d’ingrédients actifs pour le 2,4-D et le 2,4-DP peut varier selon les 
manufacturiers mais doit toujours respecter les proportions 1:1. 
 
L’autre produit utilisé est le dicamba sous forme de sel de dyméthylamine connu sous le 
nom de commerce ¨Dycleer Liquid Herbicide¨ et il est homologué selon la loi des 
produits antiparasitaires sous le numéro 11224C. 
 
La solution doit contenir 6,25 litres de ¨Dycleer Liquid Herbicide¨ plus 2,5 kg d’éléments 
actifs d’ester 2,4-D et 2,5 kg d’élément actif d’ester 2,4-DP, cette quantité correspond à 
7,1 litres des produits mentionnés plus haut, par 986 litres d’eau.  De plus, lors de la 
préparation du mélange, les applicateurs doivent éviter la formation de mousse dans le 
réservoir. 
 
Mise en garde: 
 
Lors de la pulvérisation, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait dériver 
hors de la zone d’intervention. 
 
Lors de l’exécution des travaux, le prestataire de service doit s’assurer que toute la 
machinerie qui effectue la pulvérisation soit toujours à la vue du représentant d’Hydro-
Québec. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement de pulvérisation. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 



TB 
- Triclopyr en application basale - 

 
 
Le phytocide utilisé est le triclopyr sous forme d’ester butoxyéthylique.  Le produit est 
connu sous le nom de commerce ¨Garlon 4 ¨ et il est homologué selon la loi des produits 
antiparasitaires sous le numéro 21053. 
 
La solution doit être préparée en fonction du mode d'application choisi (conventionnel, 
faible volume, fine bande, large bande).  Ajouter le colorant selon la prescription du 
manufacturier. 
 

!  Volume conventionnel 
Diluer de 1 à 5 litres de phytocide dans une quantité suffisante d’huile minérale afin 
d’obtenir une bouillie de 100 litres (solution de 1 à 5%).  La plus forte dose est 
utilisée sur les essences drageonnantes difficiles à contrôler ainsi que pendant la 
période de dormance. 
 
!  Traitement à faible volume (sur un côté) 
Diluer de 20 à 30 litres de phytocide dans une quantité suffisante d’huile minérale 
afin d’obtenir une bouillie de 100 litres (solution de 20 à 30%). 
 
!  Traitement sur une fine bande 
Le phytocide s’utilise de façon non dilué. 
 
!  Traitement sur une large bande 
Diluer de 20 à 30 litres de phytocide dans une quantité suffisante d’huile minérale 
afin d’obtenir une bouillie de 100 litres (solution de 20 à 30%). 

 
Mise en garde: 
 
Lors de l'application de phytocide, éviter la formation de bruine ou brouillard qui pourrait 
dériver hors de la zone d’intervention. 
 
Le prestataire de service doit assurer une surveillance jour et nuit de tout son 
équipement d'application. 
 
Les travailleurs doivent prendre connaissance des restrictions et des mises en garde de 
l’étiquette des produits avant de les utiliser. 
 
Les produits doivent être entreposés dans des endroits étanches et cadenassés. 
 



I - Mise en tas des débris - Chemins d'accès 
 
Tous les arbres d'essences et de diamètre commercial doivent être ébranchés, 
tronçonnés en longueurs commerciales et empilés dans un endroit accessible en 
bordure du chemin. 
 
Tous les débris de coupe de même que tous les arbustes et arbrisseaux doivent être 
mis en tas tel que spécifié aux Clauses techniques particulières. 
 
Le prestataire de service doit s'assurer que tous les sentiers, accès existants, cours 
d'eau, fossés et clôtures demeurent exempts de tout débris.  De plus, en ce qui 
concerne les cours d'eau, la disposition des tiges coupées et autres débris ligneux doit 
être réalisée au-dessus de la limite des hautes eaux. 
 
 



H - Déchiquetage épars des débris - Motorisé 
 
Tous les arbres d'essences et de diamètre commercial doivent être ébranchés, 
tronçonnés en longueurs commerciales et empilés dans un endroit accessible en 
bordure de l'emprise. 
 
Tous les débris de coupe de même que tous les arbustes et arbrisseaux doivent être 
déchiquetés en copeaux de moins de cinquante (50) cm et épandus uniformément dans 
l'emprise. 
 
Le prestataire de service doit s'assurer que tous les chemins, sentiers, accès existants, 
cours d'eau, fossés et clôtures dans l'emprise demeurent exempts de tout débris.  De 
plus, en ce qui concerne les cours d'eau, la disposition des tiges coupées et autres 
débris ligneux doit être réalisée au-dessus de la limite des hautes eaux. 
 
 



G - Déchiquetage et récupération des copeaux - 
 
Tous les arbres d'essences et de diamètre commercial doivent être ébranchés, 
tronçonnés en longueurs commerciales et empilés dans un endroit accessible en 
bordure de l'emprise. 
 
Tous les débris doivent être déchiquetés, récupérés et disposés dans un site autorisé. 
 
Le prestataire de service doit s'assurer que tous les chemins, sentiers, accès existants, 
cours d'eau, fossés et clôtures dans l'emprise demeurent exempts de tout débris.  De 
plus, en ce qui concerne les cours d'eau, la disposition des tiges coupées et autres 
débris ligneux doit être réalisée au-dessus de la limite des hautes eaux. 
 
  
 



F - Mise en tas des débris - 
 
Tous les arbres d'essences et de diamètre commercial doivent être ébranchés, 
tronçonnés en longueurs commerciales et empilés dans un endroit accessible en 
bordure de l'emprise. 
 
Tous les débris de coupe de même que tous les arbustes et arbrisseaux doivent être 
mis en tas tel que spécifié aux Clauses techniques particulières. 
 
Le prestataire de service doit s'assurer que tous les chemins, sentiers, accès existants, 
cours d'eau, fossés et clôtures dans l'emprise demeurent exempts de tout débris.  De 
plus, en ce qui concerne les cours d'eau, la disposition des tiges coupées et autres 
débris ligneux doit être réalisée au-dessus de la limite des hautes eaux. 
 
 



E - Récupération des débris - 
 
Tous les arbres d'essences et de diamètre commercial doivent être ébranchés, 
tronçonnés en longueurs commerciales et empilés dans un endroit accessible en 
bordure de l'emprise. 
 
Tous les débris de coupe de même que tous les arbustes et arbrisseaux doivent être 
récupérés et disposés dans un site autorisé tel que spécifié aux Clauses techniques 
particulières. 
 
Le prestataire de service doit s'assurer que tous les chemins, sentiers, accès existants, 
cours d'eau, fossés et clôtures dans l'emprise demeurent exempts de tout débris.    De 
plus, en ce qui concerne les cours d'eau, la disposition des tiges coupées et autres 
débris ligneux doit être réalisée au-dessus de la limite des hautes eaux. 
 
  
 



C - Débris épars - 
 
Tous les arbres d'essences et de diamètre commercial doivent être ébranchés, 
tronçonnés en longueurs commerciales et empilés dans un endroit accessible en 
bordure de l'emprise.  
 
Tous les débris de coupe doivent être laissés épars sur le sol. 
 
Le prestataire de service doit s'assurer que tous les chemins, sentiers, accès existants, 
cours d'eau, fossés et clôtures dans l'emprise demeurent exempts de tout débris.  De 
plus, en ce qui concerne les cours d'eau, la disposition des tiges coupées et autres 
débris ligneux doit être réalisée au-dessus de la limite des hautes eaux.  Dans les 
portées où les chemins, sentiers ou accès sont inexistants, le prestataire de service doit 
dégager de tout débris et ce, à l'endroit désigné par le représentant d'Hydro-Québec, un 
passage équivalent à une largeur de deux (2) mètres.  Enfin, les supports doivent être 
dégagés de tous débris, tel que spécifié aux Clauses techniques particulières.  
 



B - Déchiquetage épars des débris - 
 
Tous les arbres d'essences et de diamètre commercial doivent être ébranchés, 
tronçonnés en longueurs commerciales et empilés dans un endroit accessible en 
bordure de l'emprise. 
 
Tous les débris de coupe de même que tous les arbustes et arbrisseaux doivent être 
déchiquetés en copeaux de moins de cinq (5) cm et épandus uniformément dans 
l'emprise. 
 
Le prestataire de service doit s'assurer que tous les chemins, sentiers, accès existants, 
cours d'eau, fossés et clôtures dans l'emprise demeurent exempts de tout débris.  De 
plus, en ce qui concerne les cours d'eau, la disposition des tiges coupées et autres 
débris ligneux doit être réalisée au-dessus de la limite des hautes eaux. 
 
 



A - Mise en tas et brûlage des débris - 
 
Tous les arbres d'essences et de diamètre commercial doivent être ébranchés, 
tronçonnés en longueurs commerciales et empilés dans un endroit accessible en 
bordure de l'emprise. 
 
Tous les débris de coupe de même que tous les arbustes et arbrisseaux doivent être 
mis en tas et brûlés tel que spécifié aux Clauses techniques particulières. 
 
Le prestataire de service doit s'assurer que tous les chemins, sentiers, accès existants, 
cours d'eau, fossés et clôtures dans l'emprise demeurent exempts de tout débris.  De 
plus, en ce qui concerne les cours d'eau, la disposition des tiges coupées et autres 
débris ligneux doit être réalisée au-dessus de la limite des hautes eaux. 
 



J - Débris épars mais ébrancher les tiges >10 cm et les tronçonner en longueur à 
spécifier par HQ- 

 
La longueur pourra être spécifiée dans les remarques de l'inventaire ou sur un 
document général annexé à l'inventaire (ex.: 4 pieds, en longueur, etc.). 
 
Ce complément s'appliquerait principalement aux modes relatifs à la "coupe initiale" 
(101, 102, 106) et à la "coupe dans les zones particulières" (121, 127). 
 
Le prestataire de service doit s'assurer que tous les chemins, sentiers, accès existants, 
cours d'eau, fossés et clôtures dans l'emprise demeurent exempts de tout débris.  De 
plus, en ce qui concerne les cours d'eau, la disposition des tiges coupées et autres 
débris ligneux doit être réalisée au-dessus de la limite des hautes eaux.  Dans les 
portées où les chemins, sentiers ou accès sont inexistants, le prestataire de service doit 
dégager de tout débris et ce, à l'endroit désigné par le représentant d'Hydro-Québec, un 
passage équivalent à une largeur de deux (2) mètres.  Enfin, les supports doivent être 
dégagés de tous débris, tel que spécifié aux Clauses techniques particulières.  
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1. Objet 
 
Ce chapitre a pour objet de décrire les échéanciers et les conditions particulières pour la 
réalisation des travaux de maîtrise de la végétation (par coupe mécanique, coupe motorisée, par 
pulvérisation de phytocide, par coupe et traitement de souche, etc...) dans les emprises de lignes 
de transport faisant l'objet du présent appel de soumissions 
 
 
2. Programme des travaux 
 
Le prestataire de service doit obligatoirement exécuter les travaux en se conformant aux dates et 
en suivant l'ordre d'énumération des couloirs. 
 
 
POSTE: __ 
Ligne: __ 

Circuit 
référence 

Bloc Portées 
de          à 

Mode 
d’interv. 

Superficie 
(ha) 

Dates de réalisation 
     début                 fin 

entre le      et le           le 
      
      
      
      
      
Superficie totale de la ligne: __  
 
Ligne: __ 

Circuit 
référence 

Bloc Portées 
de          à 

Mode 
d’interv. 

Superficie 
(ha) 

Dates de réalisation 
     début                 fin 

entre le      et le           le 
      
      
      
      
      
Superficie totale de la ligne: __  
 
 
Superficie totale pour le poste: __  
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3. Conditions particulières 
 
 
3.1 Chasse et pêche 
 
Le prestataire de services doit respecter la réglementation de la Société de la Faune et des 
Parcs du Québec.  Le prestataire de service doit voir à ce que son personnel respecte 
l'ensemble des règlements de la chasse et pêche.  Les ZEC (zone d’exploitation contrôlée) 
et pourvoiries doivent être informées de votre présence (entente préalable). 
 
Les travaux doivent être terminés avant le début de la chasse dans les zones concernées et 
si le prestataire de service ne peut rencontrer ses échéanciers, une entente au préalable 
doit être conclue entre ce dernier et la Société de la Faune et des Parcs du Québec pour 
continuer les travaux sans perturber les zones de chasse. 
 
Une copie de toute entente doit être remise sans délais au représentant d’Hydro-Québec. 
 
 
3.2 Horaire de travail 
 
La semaine normale de travail se répartit sur XXX (X) jours, du lundi au vendredi.  Les 
heures de travail doivent être réparties entre X:00 et XX:00.  De plus, aux endroits où des 
normes de bruit ambiant sont en vigueur, le prestataire de service doit les respecter. 
 
Une demande doit être adressée au représentant d’Hydro-Québec si des travaux sont 
prévus à des périodes autres que celles indiquées au paragraphe précédent. 
 
 
3.3 Dégagement des supports de toute végétation et/ou de tout débris de coupe 
 
En référence à la description des modes d’intervention, voici les distances à conserver 
exemptes de tous débris de coupe autour des supports.  Cependant, lorsque l’emprise 
existante est moins large que la valeur spécifiée, il faudra se limiter à la largeur de 
l’emprise. 

 
 

Tension nominale 
(phase - phase) 

(kV) 

 
Distance à partir du 
centre du support 

(m) rayon 
 

 
450 C.C. - 735 - 765 

315 - 345 
230 
161 
110 

49 - 69 
Hauban 

 

 
30 
27 
23 
20 
15 
12 
9 
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3.4 Topographie et accessibilité 
 

La topographie et/ou l'accessibilité de certaines parties des circuits référence 
_______________ étant particulièrement difficile, il apparaît essentiel de mentionner que 
la circulation à l'aide d'un véhicule "tout-terrain" comporte des risques élevés de 
déversement et de bris mécaniques, tout en mettant en danger la sécurité des travailleurs: 
 
• cette condition particulière oblige le prestataire de service à exécuter les travaux de 

pulvérisation à l'aide d'un long boyau de 150 mètres; 
 
• cette condition particulière oblige le prestataire de service à prévoir l'utilisation d'un 

hélicoptère afin de transporter le personnel et l'équipement. 
 
 
3.5 Tourbières 
 
A ces endroits, seule l’épinette noire de 0,5 mètre et moins de hauteur est tolérée, sauf sur 
avis contraire dans la Liste des travaux. 
 
Dans le cas de digue (partie surélevée) tout doit être coupé. 
 
Pour chaque structure, sur une distance de 50 mètres devant et derrière celle-ci et sur toute 
la largeur, tout doit être coupé sans exception, à moins d'avis contraire du représentant 
d'Hydro-Québec. 
 
 
3.6 Chemins de contournement et d’accès à l’extérieur de l’emprise 
 
Dans la Liste des travaux, les chemins exigeant le déplacement des résidus jusqu’en 
bordure sont identifiés par “ OUI ” et ceux dont les résidus seront laissés sur place, 
identifiés par un “ NON ”. 
 
3.7. Aire de travail et d’atterrissage 
 
À ces endroits le mode d’intervention XXXXXX est applicable.  Dans le cas où une zone 
de protection (EVE) se trouve dans la boîte, vous devez consulter la Liste des travaux. 



A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE L 
 
 
 

PLAN DU RÉSEAU 
 
 
 
 

(Fourni avec chaque appel de soumissions) 
 




